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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DBS EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES PAR LA FRANCE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le Gouvernement de la France, conformement au paragraphe l de
1'article 13 de 1'Accord susmentionne, a propose d'apporter certains
amendements a 1'Accord.

Le texte du projet d'amendements, en langues anglaise et
frangaise, tel qu'adopte par le Comite de transports interieurs de la
Commission economique pour 1'Europe a sa cent-troisieme session le

..... 18 aout 1994 (doc. : TRANS/WP.29/409) est transmis ci-joint.

A cet egard, il est rappele que la procedure d'amendement de
1'Accord est arretee dans les paragraphes 1 a 3 de 1'article 13, qui
se lisent ainsi :

. I
"1. Toute Partie contractante pourra proposer un ou

plusieurs amendements au present Accord. Le texte de tout
projet d'amendement a 1'Accord sera adresse au
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies, qui le
communiquera a toutes les Parties contractantes et le portera a
la connaissance des autres pays vises au paragraphe 1 de
1'article 6.

2. Tout projet d'amendement qui aura ete transmis
conformement au paragraphe 1 du present article sera repute
accepte si aucune Partie contractante ne formule d'objections
dans un delai de six mois a compter de la date a laquelle le
Secretaire general aura transmis le projet d'amendement.

3. Le Secretaire general adressera le plus tot possible a
toutes les Parties contractantes une notification pour leur
faire savoir si une objection a ete formulee centre le projet
d'amendement. Si une objection a ete formulee centre le projet
d'amendement, 1'amendement sera considere comme n'ayant pas ete
accepte et sera sans aucun effet. En 1'absence d'objections,
1'amendement entrera en vigueur pour toutes les Parties
contractantes trois mois apres 1'expiration du delai de six mois
prevu au paragraphe 2 du present article."

Le 16 Janvier 1995

Stf

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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Note : Le texte reproduit ci-apres a ete adopti par 1* Group* de travail de la
construction des vehicules a sa cent troisieme session (TRANS/WP.29/406,
par. 39 et 40). II * ete etabli i;ur la base du document
TRANS/SC.l/wp.29/R.615/Rev.2, tel qu'il a «te modifie par le Croupe de travail
(TRANS/WP.29/408, Annexe 3).
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coomuniques ni a des journaux ni i dew periodiques.
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V

Titre de 1'Accord, lire (y compris la nouvelle note i/) :

"Accord concernant 1'adoption de prescriptions techniques uniformes
applicables aux vfehicules i roues, aux equipernents et aux pieces susceptibles
d'etre montes ou utilises sur un vehicule a roues et les conditions de -'
reconnaissance reciprogue des homologations delivrees conformement a ces
prescriptions I/"

Texte de 1'Accord, lire :

"Pr6ambule

LES PARTIES CONTRACTANTES,

. AYANT DECIDE de modifier 1'Accord concernant 1'adoption de conditions
uniformes d'homologation et la reconnaissance reciprogue de 1'homolegation des
6quipements et pieces de vehicules & moteur, en date, a Geneve, du
20 mare 1958, et

\lf
DESIREUSES de definir des prescriptions techniques uniformes qu'il

suffira i certains v£hicules a roues, a certains tquipements et & certaines
pieces de remplir pour etre utilises dans leur pays, *

t*.

DESIREUSES de faire adopter ces prescriptions dans leur pays, chaque fois ^
que cela sera possible, et <r

DESIREUSES de faciliter 1'utilisation dans leur pays des vehicules, ,V
fiquipements et pieces ainsi hotnologues conformement a ces prescriptions par
les autoritSs competentes d'une autre Partie contractante, :*

«£

SONT CONVENUES de ce qui suit :
fr

Article premier ^

1. Les Parties contractantes etablissent, par 1'intermediaire d'un Comit6 7
d'administration compos* de toutes les Parties contractantes conformement au
reglement interieur reproduit a 1'appendice 1, et sur la base des dispositions
des articles et paragraphes suivants, des reglements concernant les vehicules
a roues, les equipements et les pieces susceptibles d'etre mentis ou utilises '*•'
•ur un vfhicule i roue*. Lorsqu'il y a lieu, les prescription* techniques
cooportent des variantes et, dan* la mesure du possible, elles sont axees sur
lea performances et pr*voient des mithode* d'essai. De* condition* concernant
1'octroi d'homologation* de type et leur reconnaissance riciproque sont
prtvue* i 1'usage de* Partie* contractantes ayant decide d'appliquer des
regleraents par le *ysteme d'homologation de type. *

1•»

i/ Ancien titre de 1'Accord : Accord concernant 1'adoption de
condition* uniformes d'homologation et la reconnaissance reciproque de
1'homolegation de* *quipements et piece* de vihicule* a moteur, en date,
i Geneve, du 20 mar* 1958.

s '
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Au sens du present Accord,

Lee tertnes "vehicules a roues, equipements et pieces" recouvrent tous
; vehiculea & roues, equipements et pieces dont les caracteristiques ont un

rapport avec la securit* routiere, la protection de 1'environnement et lee
economies d'energie;

>j Le terme "homologation de type en regard d'un reglement" designe la
•> • procedure administrative par laquelle les autorites cotnpetentes d'une Partie

contractante declarent, apres avoir effectu* les verifications requises, qu'un
vehicule, un equipement ou une piece presents par son constructeur est
conforme aux specifications du reglement consider*. Le constructeur certifie
ensuite que chaque vehicule, equipement ou piece qu'il met sur le march* a 6t*

._ fabriqu* a 1'identique du produit homologu*.
i i ">

On peut imaginer pour 1'application des reglements de nombreuses
*" procedures administratives alternatives & 1'homologation de type. La seule

procedure alternative notoirement connue et appliquee dans certains Etats
membres de la Communautfe economique pour 1'Europe est celle de

'̂ 1'autocertification par laquello le constructeur certifie, sans aucun contrdle
administratif prealable, que chaque produit qu'il met sur le marche est
conforme au reglement considered les autorites administratives competentes

'̂  peuvent verifier, par prelevemeiat au hasard sur le marche, que les produits
autocertifies sont bien conformes au reglement considere.

":> >.
2. Le Comite d'administration est compos* de toutes les Parties
contractantes, confonoement au reglement interieur reproduit a 1'appendice 1.
Apres 1'etablissement d'un reglement conformement a la procedure indiquie dans
1'appendice 1, le Comit* d'administration en communique le texte au Secretaire
general de 1'Organisation des Nations Unies, ci-apres denomme "Secretaire
general". Le Secretaire general notifie ensuite, le plus t6t possible, ce
reglement aux Parties contractantes.

-, Le reglement est repute adopt* sauf si, pendant la periode de six mois
, suivant la date de notification par le Secr*taire general, plus d'un tiers des

Parties contractantes & la date de la notification ont inform* le Secretaire
"*' geniral de Ieur disaccord avec le reglement.

Le reglement precise :

1̂  a) les vehicules a roues, les equipements ou les pieces vis*s;

"' b) les prescriptions techniques qui, s'il y a lieu, comprennent des
variantes;

{ c) les methodes d'esnais prevues pour demontrer que les performances
satisfont aux prescriptions;

d) les conditions regissant 1'octroi de 1'homologation de type: et Ieur
reconnaissance reciproque y compris, le cas *ch*ant, les marques

1 d'homologation, et les conditions visant a assurer la conformit* de la
production;
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e) la date ou IBB dates de 1'entree en vigueur du reglement.

Le reglement peut, le cas 6ch6ant, mentionner des references aux
laboratoires accredit§s par les autorites competentes, ou les essais de
reception des types d'equipements et de pieces de vehicules a roues presentes "
a 1'homologation doivent etre effectues.

3. Aprds 1'adoption d'un reglement, le Secretaire general notifie le plus
tot possible toutes les Parties contractantes et indique, guelles sont celles
gui ont fait objection et pour lesquelles ce reglement n'entrera pas ',
en vigueur. «

4. Le reglement adopte entre en vigueur a 1'egard de toutes les Parties
contractantes gui n'ont pas donne notification de leur disaccord, a la date ou
aux dates gui y ont £ti pricisees, en tant gue reglement formant annexe au *(
present Accord. ^

«
5. Au moment ou elle depose son instrument d'adhesion, toute nouvelle Partie
contractante peut declarer n'itre pas liee par certains rdglements annexes au •;
present Accord ou n'etre liee par aucun d'entre eux. Si, a ce moment, la «
procedure prevue par les paragraphes 2, 3, et 4 du present article est en *
cours pour un projet de reglement ou un reglement adopte, le Secretaire
general communique ce projet a la nouvelle Partie contractante et le projet ^
n'entre en vigueur comme reglement a l'6gard de cette nouvelle Partie
contractante gue dans les conditions prevues au paragraphe 4 du present <,
article. Le Secretaire general communique a toutes les Parties contractantes
la date de cette entree en vigueur. II leur communique 6galement toutes les
declarations des Parties contractantes concernant la non-application de *
certains rdglements gui sont faites en application du present paragraphe.

6. Toute Partie contractante appliquant un reglement peut, a tout moment, V"
avec preavis d'un an, notifier au Secretaire general gue son administration
cesse d'appliquer ce reglement. Cette notification est communiquee par le
Secretaire general aux autres Parties contractantes.

Tt

Une fois accordees, les homologations restent en vigueur jusqu'au moment
de .leur retrait. •••?

Si une Partie contractante cesse de d61ivrer des homologations au titre
d'un reglement, elle a les obligations suivantes :

Maintenir des conditions convenables pour le contrfile de la fabrication ""-
de produits pour lesguels elle a accord* jusque-la des homologations de type; Z-

<r
'<

Prendre les mesures n6cessaires inoncees i 1'article 4 quand elle est
avisSe qu'il y a non-conformit6 par un* Parti* contractante qui continue a
appliquer le rdglement;

Continuer a notifier les autoritis comp6tentes des autres Parties
contractantes du retrait des homologations comme indiqu* A 1'article 5; :

Continuer d'accorder des extensions concernant les homologations
existantes.

4

«
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7. Toute Partie contractante n'appliquant pas un reglement peut a tout
moment notifier au Secretaire general qu'elle entend desormais 1'appliquer, et
le reglement entre alors en vigueur a son egard le soixantierae jour faisant
suite a cette notification. Le Secretaire general notifie a toutes les Parties
contractantes toute entree en vigtueur d'un reglement a 1'egard d'une nouvelle
Partie contractante intervenant en application du present paragraphe.

8. Dann la suite du present Accord, on appellera "Parties contractantes
appliquant un reglement" les Parties contractantes a 1'egard desquelles ce
reglement est en vigueur.

•* Article 2

Chaque Partie contractante qui, dans 1'application de reglements, utilise
principalement le systeme d'homolegation de type accorde les marques
d'homologation de type et les marques d'homolegation decrites dans tout
reglement pour ce qui est des types de vehicules a roues, des equipements et
des pieces vises par ce reglement, a condition qu'elle dispose des competences
techniques requises et soit satisfaite des dispositions visant a assurer la
conformite de la production au type homologue telles que definies a

: " 1'appendice 2. Chaque Partie contractante appliquant un regleroent par le
«> systeme .d'homologation de type refuse les marques d'homologation de type et

d'homologation prevues dans ce reglement si les conditions ci-dessus ne siont
pas remplies.

^ Article 3

A Les vehicules a roues, leu 6quipements et les pieces pour lesquels des
homologations de type ont ete delivrees par une Partie contractante
conformement a 1'article 2 du present Accord et fabriques sur le territoire

~fo_ soit d'une Partie contractante appliquant le reglement en cause soit d'un
autre pays design* par la Partie contractante qui a precede a 1'homologation
des types de vehicules a roues, d'equipements ou de pieces en cause sont
consideres comme conformes a la legislation de toutes les Parties

•> contractantes appliquant ledit reglement.
i

Article 4

Si les autorites competentes d'une Partie contractante appliquant un
reglement par le systeme d'horaologation de type constatent que certains

i v vehicules & roues, Equipements ou pieces portant les marques d'homologation
i,.,| •. ,u delivrees en vertu de ce reglement par 1'une des Parties contractantes ne sont
\ pas conformes au type homologue, elles en avisent les autorites competentes de

la Partie contractante qui a delivre 1'homologation. Cette Partie contractante
prend alors les mesures nicesnaires pour ritablir la conformite de la
fabrication aux types horoologues et avise les autres Parties contractantes qui
appliquent le reglement par 1<» systeme d'homologation de type des mesures
prises & cet effet, mesures qui peuvent s'etendre, le cas Acheant, jusqu'au
retrait de 1'homologation. Quand la securite de la circulation routiern ou
1'environnement risquent d'etre compromises, la Partie contractante qui a
dtlivre 1'homologation, apres avoir ete informie de la non-conformite au(x)
type(s) homologue(s), avise toutes les autres Parties contractantes
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1^

de la situation. Ces dernieres peuvent interdire la vente et 1'usage sur leur
territoire des vihicules a roues, equipements ou pieces en cause.

Article 5 i

Les autorites competentes de toute Partie contractante gui applique un
reglement par le systeme d'homolegation de type envoient chaque mois aux
autorites competentes des autres Parties contractantes une liste des
homologationa des vehicules a. roues, des equipements ou des pieces qu'elle a
refusg d'accorder ou retirees pendant le mois considere; en outre, v
lorsqu'elles ont recu une demande provenant de 1'Autorite comp6tente d'une
autre Partie contractante appliquant un reglement con forme au systeme »••
d'homologation de type, elles envoient immediatement a cette Autoriti
competente un exemplaire de tous les documents d'information pertinents sur
lesquels elles ont fond£ leur decision d'accorder, de refuser d'accorder ou de
retirer 1'homologation concernant un vehicule a roues, un equipement ou une ,
piece relevant dudit reglement.

Article 6

1. Les Etats membres de la Commission economique pour 1'Europe, les Etats
admis a la Commission a titre consultatif conformement au paragraphs 8 du ,
mandat de la Commission et les organisations d'integration economique
regionale creees par des Etats membres de la Commission economique pour
1'Europe, auxquelles lours Etats membres ont transfer̂  des competences dans
les domaines vises par le present Accord, notamment pour prendre des decisions •"'
ayant force obligatoire pour ces Etats, peuvent devenir Parties contractantes
au present Accord. <;

^

Pour le calcul du nombre de voix aux fins de 1'article premier,
paragraphe 2, et de 1'article 12, paragraphe 2, les organisations .£~
d'integration economique regionale disposent d'un nombre de voix egal au
nombre de leurs Etats membres gui sont membres de la Commission economique
pour 1'Europe.

i

2. Les Etats Membres de 1'Organisation des Nations Unies susceptibles de «*•
participer a certain* travaux de la Commission economique pour 1'Europe
en application du paragraphe 11 du mandat de cette Commission et les
organisations d'integration economique regionale auxquelles ces etats, qui
en sont des Etats membres, ont transfer* des competences dans les domaines
couverts par le present Accord, notamment pour prendre des decisions ayant
force obligatoire a leur egard, peuvent devenir Parties contractantes au ,v •. .
present Accord. v\ -^

Pour le calcul du nombre de voix aux fins de 1'article premier,
paragraphe 2, et de 1'article 12, paragraphe 2, les organisations
d'integration economigue regionale disposent d'un nombre de voix egal au \
nombre de leurs Etats membres qui sont Membres de 1'Organisation des %.
Nations Unies.

*«.

3. L'adhesion i 1'Accord amende d* nouvelles Parties contractantes qui ne
sont pas Parties A 1'Accord de 1958 s'opere par le depdt d'un instrument
aupres du Secretaire general, apres 1'entree en vigueur de 1'Accord amende.

•>.
f'.
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Article 7

1. L'Accord amends sera reput& entrer en vigueur neuf mois apres la date de
sa transmission par le Secretaire general a toutes les Parties contractantes &
1'Accord de 1958.

2. L'Accord amend* sera repute ne pas etre entr£ en vigueur si une objection
quelconque des Parties contractantes a 1'Accord de 1958 est exprimee dans un

j delai de six mois apres la date a laguelle le Secretaire general le leur a
| transmis.

"* 3. Pour toute nouvelle Partie contractante qui y adhere, 1'Accord
amendS entre en vigueur le soixantieme jour qui suit le depot de 1'instrument

** d'adhesion.
; I

'.'!

Article 8

"* 1. Toute Partie contractante ]peut denoncer le present Accord par
notification adressee au Secretaire general.

,'» 2. La denonciation prend effet douze mois apres la date a laquelle le
Secretaire general en a regu notification.

ft- Article 9

1. Toute nouvelle Partie contractante aux termes de 1'article 6 du present
Accord peut, lors de son adhesion ou a tout moment ulterieur, declarer par
notification adressee au Secretaire general que le present Accord est

* applicable a tout ou partie des territoires qu'elle represente sur le plan
international. L'Accord est alors applicable au territoire ou aux territoires
menttonnes dans la notification a dater du soixantieme jour apres reception de

'*• cette notification par le Secretaire general.

2. Toute nouvelle Partie contractante aux termes de 1'article 6 du present
Accord qui a fait, conformement au paragraphe 1 du present article, une
declaration ayant pour effet de rendre le present Accord applicable a un
territoire qu'elle represente sur le plan international peut, conformement a

•* 1'article 8, denoncer 1'Accord en ce qui concerne ledit territoire.

; Article 10j>, T_in.._ -̂ **̂ ™̂ "»™

1. Tout differend entre deux ou plusieurs Parties contractantes toucharit
'•* 1'interpretation ou 1'application du present Accord est, autant que possible,
•;| reg!6 par voie de negociation entre les Parties en litige.

!. 2. Tout differend qui n'a pas ete regl* par voie de negociation est soumis a
• 1'arbitrage si 1'une quelconque des Parties contractantes en litige le demande

' et est en consequence, renvoye A un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun
r accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois a dater de la

demande d'arbitrage, les Parties en litige n'arrivent pas a s'entendre sur le
choix d'un arbitre ou des arbitres, 1'une quelconque de ces Parties peut

' demander au Secretaire general die designer un arbitre unique devant lequel le
differend sera renvoyi pour decision.
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3. La sentence de 1'arbitre ou des arbitres d6sign6s conform6ment au
paragraphe 2 du present article eat obligatoire pour lea Parties contractantes
en litige.

Article 11

1. Chaque nouvelle Partie con'tractante peut, au moment ou «lle adhere au
present Accord, declarer gu'elle ne se considdre pas liee par 1'article 10 de
1'Accord. Les autres Parties contractantes ne sont pas li&es par 1'article 10
envers toute Partie contractante qui a formuie une telle reserve.

2. Toute Partie contractante qui a formuie une reserve conformement au
paragraphe 1 du present article peut a tout moment lever cette reserve par une
notification adressee au Secretaire general.

3. Aucune autre reserve au present Accord ou aux reglements qui y sont
annexes n'est admise, mais toute Partie contractante a, conformement &
1'article premier, la possibility de declarer qu'elle n'a pas 1'intention
d'appliquer certains de ces reglements ou qu'elle n'entend appliquer aucun
d'entre eux.

Article 12

La procedure d'amendement aux rdglements qui sont annexes au present
Accord est regie par les dispositions suivantes : ;*
1. Les amendements aux reglements sont arrfttfis par le Comite
d'administration conformement aux dispositions du paragraphe 2 de 1'article <>
premier et a. la procedure indiquee dans 1'appendice 1. Un amendement peut "
permettre, s'il y a lieu, de maintenir des prescriptions existantes a titre ".
de variantes. Les Parties contractantes precisent quelles variantes * -
elles appliqueront. Les Parties contractantes appliquant la (les) variante(s)
dans le cadre d'un Reglement ne sont pas tenues d'accepter les homologations ;•
en vertu d'une (de) variante(s) anterieure(s) du meme Regleroent. Les Parties .;
contractantes n'appliquant que lea amendements les plus r6cents ne sont pas "•
tenues d'accepter les homologations en vertu d'amendement anterieurs ou de *
reglements non modifies. Toutes les Parties contractantes appliquant un v'~
reglement sont tenues d'accepter les homologations accordees selon
1'amendement le plus recent meme dans le cas ou elles n'appliqueraient que
1'un des amendements precedents a ce reglement. Apres avoir *te arrete, tout -'{
amendement au reglement est adress* au Secretaire gineral par le Comite
d'administration. Le Secretaire general notifie le plus tdt possible cet x.
amendement aux Parties contractantes qui appliquent le reglement. ., „

2. Un amendement a un reglement est rfputf adopt* si, dans un dfilai de
six mois i compter de la date ou le Secretaire gfinftral en a donn* ^
notification, plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
rdglement a la date de la notification n'ont pas notifie au Secretaire general ^
leur desaccord concernant 1'amendement. Si i 1'issue de cette p6riode plus
d'un tiers des Parties contractantes appliquant le regleroent n'ont pas notifie
au Secretaire general leur desaccord, celui-ci declare le plus tdt possible
que 1'amendement est adopt* at obligatoire pour les Parties contractantes
appliquant le rdglement qui n'ont pas contest* 1'amendement. Si un reglement
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fait 1'objet d'un amendement et si au moins un cinquidme dee Parties
contractantes qui en appliquent la version non amendee declarent
ult6rieurement qu'elles souhaitemt continuer de 1'appliquer, cette version
non amend6e est considSrde comme une variante de la version amendee et est
incorpor6e formellement a ce titre dans le rdglement avec prise d'effet
a la date de 1'adoption de 1'am&ndement ou de son entree en vigueur.
Dans ce cas, les obligations deti Parties contractantes appliquant le rdglement
sent les memes que celles 6noncees au paragraphe 1.

3. Au cas ou un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la notification
de 1'amendement a un reglement Jidressee au Secretaire general et 1'entree en
vigueur de 1'amendement, le reglement en cause ne pourrait entrer en vigueur a
l'6gard de cette Partie contractante que deux mois apres qu'elle aurait
accept^ formellement 1'amendement ou qu'un delai de six mois se serait 6coul6
depuis la communication que le Secretaire general lui aurait faite du projet
d'amendement.

Article 13

La procedure d'amendement au texte meme de 1'Accord et de ses appendices
est regie par les dispositions wuivantes :

1. Toute Partie contractante peut proposer un ou plusieurs amendement« au
present Accord et ses appendices. Le texte de tout projet d'amendement a
1'Accord et a ses appendices est adress& au Secretaire general, qui le
communique & toutes les Parties contractantes et le porte a la connaissance
des autres Etats vise's au paragraphe 1 de 1'article 6.

2. Tout projet d'amendement qui a 6t6 transmis conformement au paragraphe 1
du present article est repute accepts si aucune Partie contractante ne formule
d'objections dans un delai de six mois a compter de la date a laquelle le
Secretaire general a transmis IB projet d•amendement.

3. Le Secretaire general adrusse le plus tdt possible & toutes les Parties
contractantes une notification pour leur faire savoir si une objection a et£
formulae centre le projet d'amendement. Si une telle objection a 6t6 formulae,
1'amendement est consider* comma n'ayant pas 6t6 accept* et reste sans avicun
effet. En 1'absence d'objections, 1'amendement entre en vigueur pour toutes
les Parties contractantes trois mois apres 1'expiration du delai de six mois
prevu au paragraphe 2 du present article.

Article 14

Outre les notifications prevues aux articles premier, 12 et 13 du present
Accord, le Secretaire general notifie aux Parties contractantes :

a) les adhesions en vertu de 1'article 6;

b) les dates auxquelleii le present Accord doit entrer en vigueur
conformement a 1'article 7;

c) les d6nonciations en vertu de 1'article 8;
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d) les notifications recues conformSment & 1'article 9;

e) les declarations et notifications regues conformiment aux
paragraphes 1 et 2 de 1'article 11;

f) I'entr6e en vigueur de tout amendement conformeinent aux
paragraphes 1 et 2 de 1'article 12;

g) I'entr6e en vigueur de tout amendement conformement au paragraphe 3
de 1'article 13.

Article 15

1. Si & la date d'entree en vigueur des dispositions ci-dessus, les
procedures prevues aux paragraphes 3 et 4 de 1'article premier de 1'Accord non
modifie sent en cours aux fins de 1'adoption d'un nouveau reglement, le
nouveau reglement entrera en vigueur conforme'ment aux dispositions du
paragraphe 5 dudit article.

2. Si a la date d'entree en vigueur des dispositions ci-dessus, les
procedures prevues au paragraphe 1 de 1'article 12 de 1'Accord non modifie
sont en cours aux fins de 1'adoption d'un amendement a un reglement,
1'amendement entrera en vigueur conform6ment aux dispositions dudit article.

3. Si toutes les Parties i 1'Accord en conviennent, tout reglement adopts en
vertu de 1'Accord non modifiS peut 6tre consider6 comme un reglement adopte
conformement aux dispositions ci-dessus.

*

fex
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Appendice 1

COMPOSITION ET REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE D'ADMINISTRATION

Article premier

Le Comitg d'administration eat composg de toutes lea Parties a 1'Accord
amende.

Article 2

Le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Europe fournit
! au Comit6 des services de secretariat.

Article 3

i* Le Comitfi el it chaque annee, a sa premiere session, un president et
'"• un vice-president.

Article 4

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies reunit le
Comitfe sous les auspices de la Commission economique pour 1'Europe chaque fois
qu'il y a lieu d'etablir un nouveau reglement ou d'apporter un aroendement &
un reglement.

Article 5

Les projets tendant a 1'adoption de nouveaux reglements sont mis
aux voix. Chaque pays, Partie a 1'Accord dispose d'une voix. Le quorum
necessaire pour prendre des decisions est constitue par au moins la moiti&

s des Parties contractantes. Pour le calcul du quorum, les organisations
'•' d'integration economique regionule, en tant que Parties contractantes

a 1'Accord, disposent d'autant de voix qu'elles comptent d'Etats membres.
L Le representant d'une organisation d'integration economique regionale peut

exprimer les votes des Etats souverains qui en sont membres. Pour etre adopte,
tout nouveau projet de reglement doit recueillir les deux tiers des voix des

' membres presents et votants.

: Article 6

Les projets tendant a apporter des amendements a des reglements sont mis
aux voix. Chaque pays, Partie il 1'Accord appliquant le reglement dispose

':> d'une voix. Le quorum necessairw pour prendre des decisions est constitufi par
au moins la moitie des Parties contractantes appliquant le reglement. Pour le
calcul du quorum, les organisations d'integration economique regionale en tant
que Parties contractantes 1 1'Accord, disposent d'autant de voix qu'ellen
comptent d'Etats membres. Le representant d'une organisation d'integration
economique regionale peut expriiner les votes de ceux de ses Etats membres
souverains qui appliquent le regleoent en cause. Pour etre adopte, tout projet
d'amendement au reglement doit recueillir les deux tiers des voix des membres

: presents et votants.

Jf
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Appendice 2 ^
•x1

PROCEDURES DE CONTROLS DE LA CONFORMITE DE PRODUCTION -

1. EVALUATION INITIALE »'

1.1. L'autoritfi d'homolegation d'une Partie contractante doit verifier
- avant la delivrance d'une homologation de type - s'il existe dee
dispositions et des procedures satisfaisantes pour assurer un
contrfile efficace, de telle sorte que les vehicules, equipements ou
pieces en cours de production soient confprmes au type homologue. *

1.2. II convient que soit verifi* a la satisfaction de 1'autorite
delivrant 1'horoologation de type si 1'exigence enoncee au
paragraphe 1.1 est remplie, mais cette verification peut aussi etre *"'
effectuee, au nom et £ la demande de I'autoritg delivrant
1'homologation de type, par 1'autorite d'homolegation d'une autre v
Partie contractante. Dans ce cas, cette derniere autorite
d'homologation etablit une declaration de conformite indiquant les - ;

zones et unites de production gu'elle a visitees en ce qui concerne s
le(s) produit(s) faisant 1'objet d'une demande d'homologation de
type.

.~p>
1.3. L'autoritfi d'homolegation doit aussi accepter 1'enregistrement du

fabricant au titre de la norrae ISO harmonisee 9002 (qui couvre -
le/les produit(s) a. homologuer) ou d'une nonne d'homologation
equivalente comme satisfaisant aux prescriptions visees au
paragraphe 1.1. Le fabricant doit fournir les renseignements '"'
relatifs a 1'enregistrement et s'engager a informer 1'autorite
d'homologation de toute modification ayant une incidence sur la
validity ou 1'objet de 1'enregistrement. *

1.4. Des reception d'une demande emanant de 1'autorit* d'un autre Etat
membre, 1'autorit* d'homologation envoie la declaration de <'
conformite visee dans la derniere phrase du paragraphe 1.2, ou
indique gu'elle n'est pas en mesure de fournir une telle ''
declaration. *

2. CONFORMITE DE LA PRODUCTION
*w

2.1. Tout vehicule, equipement ou piece, homologu6 en vertu du present
Accord ou d'un reglement distinct, doit etre fabriqufi de maniere &
etre conform* au type homologue' et doit satisfaire aux prescriptions <;'•
de la presente annexe et de tout reglement distinct.

2.2. L'autorite d'homologation d'une Partie contractante qui delivre une I
homologation de type doit •'assurer s'il existe des dispositions
ad€quates et des programmes d'inspection documentes, i convenir avec f-
le fabricant pour chaque homologation, afin que soient effectuee i
des intervalles sp6cifies les essais ou controles connexes %
necessaires pour verifier si la production reste conforme au type
homologue, y compris, le cas echeant, les essais specifies dans le „
rdglament distinct.

t;

«:
•*'-



TRANS/WP.29/40.
page 13

2.3. Le detenteur de 1'homologation est notamment tenu :

2.3.1. De veiller a 1'existence de procedures de controle efficace de la
conformite dee produits (vehicules, equipements ou pieces) a
1'homologation de type.

2.3.2. D'avoir acces a 1'6quipement necessaire au contrdle de la conformity
a chaque type homologate.

2.3.3. De veiller a ce que les donnees concernant lea resultats des essais
soient enregistrees et a ce que les documents annexes soient tenus a
disposition pendant une periode fixee en accord avec 1'autorite
d'homologation. Cette periode ne devra pas depasser dix ana.

2.3.4. D'analyser les resultiits de chaque type d'essai, afin de contr&ler
et d'assurer la stabilite des caracteristiques du produit, eu egard
aux variations inherentes a une production industrielle.

2.3.5. De faire en sorte que, pour chaque type de produit, soient effectues
au moins des contrdles prescrits dans le present appendice et les
essais prescrits dans les reglements distincts applicables.

2.3.6. De faire en sorte que tout prelevement d'echantillons ou
d'eprouvettes mettant en evidence la non-conformite pour le type
d'essai consider* soit suivi d'un nouvel echantillonnage et d'un

;. nouvel essai. Toutes les dispositions neceasaires seront prises pour
retablir la conformite de la production correspondante.

2.4. L'autorite qui a delivre 1'homologation de type peut verifier a tout
moment les raethodes cle contrfile de conformite appliquees dans chaque
unite de production. La frequence norroale de ces verifications doit

:> etre compatible avec les (eventuelles) dispositions acceptees
conformement aux paragraphes 1.2 ou 1.3 de la presente annexe et
doit fttre de nature ii assurer que les contrdles pertinents soient
examines au cours d'une periode compatible avec le climat de
confiance ere* par 1'autorite d'homologation.

2.4.1. Lors de chaque inspection, les registres d'essais et les registres
de production doivent itre mis a la disposition de 1'inspecteur.

2.4.2. Quand la nature de 1'essai s'y prete, 1'inspecteur peut prelever au
hasard des echantillons qui seront essayes dans le laboratoire du
fabricant (ou dans le service technique eventualleroent prevu dans le
reglement formant annexe au present Accord). Le nombre minimum
d'echantillons peut etre determine en fonction des resultats des
contrdles effectues par le fabricant lui-meme.

1 2.4.3. Quand le niveau de contrdle n'apparalt pas satisfaisant ou quand
il semble nicessairm de verifier la validite des essais effectues en

y application du paragraphe 2.4.2, 1'inspecteur doit prelever des
echantillons qui sont envoyes au service technique pour qu'il

• effectue les essais d'homologation de type.
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2.4.4. L'autoritg d'homologation peut effectuer tout contrdle ou essai
prescrit dans le present appendice ou dans le reglement formant
annexe au present Accord.

2.4.5. Quand des rSsultats obtenus au cours d'une inspection ne sont pas
juges satisfaisants, 1'autorite d'horoologation doit veiller a ce gue
toutes les dispositions nScessaires soient prises pour retablir
aussi rapidement gue possible la conformity de production."

i

»«•


	C.N.

